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GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 

Service de l’accès et de la protection de l’information 
1701, rue Parthenais, UO 1110 
Montréal (Québec)  H2K 3S7

 

  

 Notre référence : 1709 152  

 
Le 1er décembre 2017 
 
 
 
 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 

sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) (Loi sur l’accès) 
 
 
Monsieur,  
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande reçue le 11 septembre 2017 formulée comme suit :  
 
« Je veux obtenir toutes informations, documentations, protocoles, ou ententes entre la direction 
de la Sûreté du Québec et l’Association des policières et policiers provinciaux du Québec (APPQ), 
qui balisent l’utilisation des systèmes de géolocalisation GPS installés dans la flotte des véhicules de 
la SQ sur le nouveau réseau de communications (RENIR) » 
 
Étant donné que le système RENIR est un élément qui fait partie du système intégré de 
radiocommunication policière (SIRP), nous vous transmettons ci-joint une copie de l’entente qui a 
été signée par le gouvernement du Québec, représenté par la Sûreté du Québec, et l’Association 
des policières et policiers provinciaux du Québec concernant l’utilisation des données provenant 
des systèmes de géolocalisation du système SIRP dans les véhicules de la Sûreté du Québec. 
 
Vous trouverez, ci-joint, l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du chapitre IV de la 
Loi sur l’accès. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
 
ORIGINAL SIGNÉ  
Zineb Ninia  
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
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